
Déc ret n° 2-01-416 du 8 jou mada I 142 3 19 jui lle t 200 2) réglemen tant la
commerciali sat ion et l'utili sati on des némati cides liquides en agricu lture .

(B.Oaraben°5027du25joumada1423(5août2002))

LE PREMIER MINIS TRE,

Vu la loi n° 42-95 relati ve au contrôle et à l'organisat ion du commerce des produits
pesticides à usage agricole promulguée par le dahir n' 1-97-01 du 2 ramadan 1417 (21
janvier 1997);

Vu le dahir du 12 rabii II 1351 (2 décembre 1922) portan t règlement sur
l'importation, le commerce, la détention et l'usage des substances vénéneuses tel qu'il a été
modifié et complété;

Après examenpar le conseil desministres réuni le 22 rabii 111423(4 juille t 2002),

DECRETE:

Article premier. — On entend par nématicide liquide tout produit pesticide à base d'une ou
plusieurs matières actives ayant des propriétés biologiques nématicides et se présentant en
formulation liquide.

Sont exceptés les nématicides liquides recommandés par autorisation administrative
pour l'utilisation dans la raie (cas du métam sodium) ou par inject ion directe dans le sol
(cas du 1-3 dichloropropène).

Les produits définis ci-dessus doivent s'utiliser exclusivement dans le système
d'irrigation au goutte à goutte.
ART.2. — Les doses d'application, les cultures à protéger, l'époqu e d'application et les
condit ions d'util isation sont fixées pour chaque produit dansl'autorisation administrative
conformément à la réglementation en vigueur sur les pesticides à usage agricole.
ART.3. — La détention en vue de la vente, la mise en vente, la distribution même à titre
gratuit et l'emploi des nématicides liquides définis à l'article premier ne sont autorisés que
dans les conditions fixées ci-après.
ART.4. — La distribution des nématicides liquides définis à l'arti cle premier ne pourra être
effectuée que par les sociét és détent rices de l'autor isation de vente ou de l'homologation
ou par des distributeurs, ou revendeurs désignés par lesdites sociétés et dont les coordonnées
sont transmises au pr éalable à la direction de la protection des végétaux, des contrôles
techniques et de la répression des fraudes.
ART.5. — Toute cession des nématicides liquides, à titre gratuit ou onéreux, doit être
enregistrée par le cédant de manière à permettre le contrôle par les autorités compétentes des
opérations effectuées. Ces enregistrements indiquent le nom et la quantité du prod uit cédé , la
date de sa cess ion, le nom, l'adres se de l'acquéreur et les références de l'autorisation pour
l'applica tion des nématicides liquides prévue par l'article 7 ci-dessous.

L'enregistrem ent est conservé pendant dix ans pour être présenté à toute réquisition
des autorités compétentes.

ART.6. — Les nématic ides liquides ne peuvent être cédés qu'à des personnes physiques ou
morales ou à des sociétés de service (sociétés qui appliquent chez les tiers des nématic ides
liquides), disposant d'une autorisation pour l'application des nématicides liquides délivrée par



le ministère de l'agriculture, du développem ent rural et des eaux et forêt s (direction de la
protection des végétaux, des contrôles techniques et de la répression des fraudes) dans les
conditions prévues ci-dessous.
ART.7. — Chaque personne physique ou morale (société de production agricole ou société de
service) autoriséepour l'application des nématicides liquides doit tenir un registre à jour
indiquant le nom commercial du produit acheté, sa quantité, le nom et les coordonnées de
la sociét é, du dis tribut eur ou du revendeur ayant livré le produit, la date de sa réception,
la culture traitée et la date et lieu des traitements.
ART.8. — L'autorisation pour l'application des nématicides liquides est subordonnée au
dépôt d'un dossier comprenant :

une demande précisant lesnom,prénom etadresse dupostulant ;
une attestation délivrée par la direction de la protection des végétaux, des contrôles

techniques et de la répression des fraudes à l'issue d'un stage de qualifi cation technique, en
matière d'utilisation des nématicides liquides.

Pour les personnes morales
 Société de production agricole:

- une demande précisant le nom, la raison sociale et l'adresse du demandeur ;
- just ifie r du concours à plein temps d'un titu laire d'une attestation délivrée par la

direction de la protect ion des végétaux, des contrôles techniques et de la répression des
fraudes à l'issue d'un stage de qualification technique, en matière d'utilisation des
nématicides liquides.

En outre, le postulant. qu'il soit une personne physique ou une société de production
agricole, doit établir une déclaration sur l'honneur spécifiant qu'il dispose du matérie l
d'équipement pour l'applicat ion des nématicides liquides (systè me d'irrigat ion au goutte à
goutte, pompe doseuse...) et des moyens de sécurité (tenue de protection, gants appropriés,
visières, masque approprié, bottes, casquette...) de façon à assurer les traitements dans les
conditions sécuritaires requises.

 Société de service:
- une demande précisant le nom, le registre du commerce ou la patente, la raison sociale

et l'adresse du demandent- ;
- just ifie r du concours à plei n temp s d'un titu lair e d'un e attestation délivrée par la

direction de la protection des végétaux, des contrôles techniques et de la répression des
fraudes à I'issue d'un stage de quali ficat ion technique, en matière d'utilisation des
nématicides liquides.
En outre, le postulantdoit présenter une attestation d'assurance pour couvrir les éventuels
dommages en cas d'accident.
ART.9. — La ven te d'un némati cide liquid e
Pour les personnes physiques:
à tou te per son ne physique ou morale autorisée est subordonnée à la signature parcette
dernière d'un engagement à :

- n'uti liser le némat icide liquide que pour ses besoi ns propres et à ne le céder en partie
ou en totalité à aucune personne tierce, dans le cas d'une personne physique oud'une société de
production agricole ;

- n'utili ser le nématic ide liquide que chez les agricul teurs demandeurset disposant du
matériel d'équipement appropriéspour l'appli cation de ces prod uits , dans le cas d'un e société
de service ;

- respecter scrupuleusement les précautions et les conditions l'emploi définies sur
l'étiquette de chaque produit ;

- disposer d'un équipement adapté à l'application de ces produits conformément aux
prescriptions de l'autorisation de vente on de l'homologation desdits produits



- assurer l'information et la protection de toute personne se trouvant sur l'explo itation
au moment de l'application de ces produits.

ART.10. — Lorsque Ies conditions nécessaires à l'obtention de l'autorisation pour
l'application des nématicides liquides on à leur utilisation sécuritai re ne sont plus réunies, le
directeur de la protection des végétaux, des contrôles techniques et de la répression des fraudes
peut suspendre ou retirer l'autorisation pour l'application des nématicides liquides.
ART.11. — Le minist re de l'agri culture, du développement rural et des ea ux et forêts est
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au Bul let in officiel.

Fait à Rabat, le 08 joumada I 1423 (19 jui lle t 2002).

************


